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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 20 octobre 2017  

tenue à la salle des fêtes de Lesterps (16420). 
 
Présents : 
42 adhérents sont présents (voir liste d’émargement). 

Invités : 

M. BECHON, expert forestier  

CNPF : Roland de LARY, Jean-Marie RIGHI, Thomas BRAN, Claude NIGEN  

Jean-François Le MAOUT (DDT 16), Vincent LECHEVALIER (société forestière CDC) 

Luc VANCRAYELYNGHE (COSEA) 

  

Représentés par pouvoirs : (total 191 pouvoirs) 

 20 pour Éric Le GALLAIS 

 20 pour Patrick MERCIER 

 20 pour Philippe d’HÉMERY 

 20 pour Richard ARNOU 

 20 pour Pascal VALADE 

 20 pour Bernard FRANÇOIS 

 20 pour Brigitte BONNISSEAU 

 20 pour Pierre LANDRÉ 

 10 pour Bruno de LASSUS 

 10 pour Arnaud MACE DE LEPINAY 

 10 pour Gérard GROLLERON 

 1 pour Joël ALLIAUME 

Introduction 

Le Président Eric le Gallais accueille les participants, remercie le maire de Lesterps et lui passe la parole pour présenter sa 

commune. 

Le Maire de Lesterps (prononcer Léter), vice-président de la CDC de Confolens, souhaite la bienvenue à tous et remercie 

le syndicat d’avoir choisi sa commune pour organiser cette réunion ; après une rapide présentation il invite les participants 

à un café d’accueil. 

  

Compte rendu d’activités 

Le Président rappelle que la création du syndicat par le rapprochement des 4 syndicats départementaux avait 

pour objectif de représenter dans la nouvelle région un poids significatif tout en gardant une présence proche 

des adhérents. 

Il présente ensuite les principales activités depuis la création du syndicat le 20 février 2017 : 

 Finalisation des aspects administratifs auprès des instances publiques (tout terminé en mai) 

 Mise en place du système d’information unique (gestion des adhérents) 

 Réalisation d’un premier bulletin « papier » envoyé à tous les adhérents 

 Participation aux commissions, dont la commission sylvo-cynégétique 

 Participation à la création d’une association « Fransylva Nouvelle Aquitaine », porte parole de Poitou-

Charentes, Limousin, Dordogne et Pyrénées Atlantique. 



  
 

 

Les travaux prévus dans un avenir proche : 

 Un bulletin numéro 2 

 La mise à jour du site internet « Fransylva Poitou-Charentes » 

 Une action importante pour élargir le nombre d’adhérents 

Le rapport moral du président obtient quitus à l’unanimité 

Comptes 

Le trésorier présente un état des comptes à ce jour. 

 

Bilan adhésions : 

835 adhérents à jour pour 55 552 € de cotisations. 

 

Dépenses : total de 51 628 €. 

 

Voir tableau ci-contre.   

 

Le rapport financier du trésorier obtient quitus à l’unanimité 

Election des administrateurs 

L’assemblée constitutive avait permis de désigner les administrateurs qui, conformément aux statuts, doivent 

être élus lors de la première assemblée générale. 

Compte tenu de la démission d’Emmanuel Benoit du Rey, Jean-Louis Léonard, député honoraire et maire de 

Chatelaillon plage, a été coopté lors de la réunion du Conseil d’administration du 21 septembre 2017. 

 

Les candidats sont donc : 

 - Charente : Bernard FRANÇOIS, Pierre GAUTHIER, Philippe d’HÉMERY, Pierre LANDRÉ, Jean-Pierre 

TARDIF ; 

- Charente-Maritime : Richard ARNOU, Gérard GROLLERON, Patrice JOLLY, Jean-Louis LÉONARD, 

François MARTINAUD ; 

- Deux-Sèvres : Brigitte BONNISSEAU, Gonzague de BEAUREGARD, Renaud du DRESNAY,  Bruno de 

LASSUS, Armand de LESPINAY   

- Vienne : Jean DENIAU, Éric Le GALLAIS, Didier GROSPEAUD, Patrick MERCIER, Pascal VALADE. 

 

Deux adhérents, Philippe DROUAULT et Christophe de LA SAYETTE, sont par ailleurs proposés comme 

administrateurs invités susceptibles de participer aux réunions du conseil. 

 

Tous les candidats sont élus à l’unanimité. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance  à 10h45. 

 

 

Le Secrétaire                                                                         Le Président  

Gérard GROLLERON                                                                         Éric Le GALLAIS 

 

 

 

 

 


